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Le Président atteste la télétransmission au contrôle de légalité de l’ensemble des délibérations, du 20 
juillet 2023.  
Document publié sur le site internet de la Communauté de communes du Pays de Fontenay Vendée 
pour une durée minimale de 2 mois à compter du 20 juillet 2023.  
 

Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de la justice administrative, les présentes délibérations peuvent faire l'objet d'un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l'Ile Gloriette – BP 24111 – 44041 NANTES CEDEX 01 – dans un délai de 2 

mois à compter de sa publication ou de sa notification. La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours 

citoyens (https://www.telerecours.fr) 
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CONVENTION D’ENGAGEMENT 

FINANCIER A L’EXERCICE D’UNE 
ACTIVITE DE SOIN EN MEDECINE 

GENERALE 
 SUR LE TERRITOIRE DU PAYS 

FONTENAY-VENDEE 
 

 
 

Entre les soussignés: 
 
La Communauté de communes « Pays de Fontenay-Vendée » représentée par son Président, M. Ludovic 
HOCBON, dûment habilité par une délibération du ……………… 2023, ci-après dénommée « La 
Communauté de communes », 

D’une part,  
 
Et : 
 
M  NOM Prénom, N°….., rue/route de……………., Code Postal COMMUNE 
Né(e  le …/…/….. à …………………….., 
ci-après dénommé «  Le bénéficiaire », 

D’autre part, 

 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
 
Considérant que le Territoire de Vie Santé (TVS) de Fontenay-le-Comte est classé en Zone d’Intervention Prioritaire 
(ZIP) du zonage médecins de l’ARS Pays de la Loire en vigueur depuis le 1er janvier 2021. 
 
Considérant que suite à l’étude d’opportunité menée par la Fabrique des Centres de santé en novembre 2022, il ressort les 
éléments principaux suivants : 
  

- En 2022, plus de 3 000 habitants du Pays de Fontenay-Vendée sont sans médecin traitant soit 10,6 % des 
assurés,  

- La démographie médicale de proximité devrait être en diminution jusqu’en 2030 (en 2022, la densité médicale 
est de 6,3/10 000 habitants sur le Pays de Fontenay-Vendée contre 8,6 au niveau national),  

- Forte intensification des besoins de prévention, de prise en charge et de suivi médical de proximité liés aux 
maladies chroniques et aux maladies liées à l’âge,  

 
Considérant que sur ces bases, le besoin théorique de médecin à 5/10 ans serait de + 19 sur le territoire pour arriver à 
une densité médicale de 8,3/10 000 habitants (moyenne en Pays de la Loire), soit 1 médecin généraliste pour 1 200 
habitants. 
 
Considérant la forte implication du territoire pour favoriser l’installation de nouveaux médecins sur son territoire, 
notamment par le soutien à la création d’un Centre de Santé dans le cadre du projet de Maison de Santé Simone Veil. 
 
C’est pourquoi les membres du Bureau réuni le 26 juin 2023 ont acté le principe que la Communauté de communes 
octroie une aide financière aux nouveaux médecins généralistes, s’engageant à exercer sur le territoire communautaire. 
 
Le Conseil communautaire réuni le 17 juillet 2023 a validé ce dispositif dans les formes ci-après exposées. 



 
 

Article 1er : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer les droits et obligations de chaque partie lors de l’installation de 
nouveaux médecins généralistes libéraux sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays de Fontenay-
Vendée. 

 
 
Article 2 : Nature et durée de l’engagement du professionnel 
 
Le bénéficiaire s’engage à : 
 

- S’installer sur le territoire du Pays de Fontenay-Vendée et y exercer pendant une durée de 5 ans, 
 

- Exercer une activité libérale partielle ou à temps plein (au minimum égale à 2,5 jours par semaine), 
 

- Pratiquer pendant la durée de son engagement les tarifs fixés par la convention mentionnée aux articles 
L 162-5 et L162-32-1 du code de la Sécurité Sociale pour son exercice libéral, 

 

- Participer au dispositif de permanence des soins ambulatoires sur le territoire (sauf dérogation accordée). 
 

 
Article 3 : Nature et durée de l’engagement de la collectivité 
 
La Communauté de communes s’engage à verser une aide à l’installation de 10 000 €. Le montant de cette 
allocation ne sera pas révisable.  
 
Cette aide à l’installation, qui peut prendre deux formes, au choix du professionnel : 
 

 Soit une aide de 10 000 € pour l’acquisition de matériel ou le financement de l’aménagement des locaux. 
o Dans ce cadre le versement sera fait en une fois sur la base des devis présentés dans la limite du 

plafond ci-dessus indiqué. 
             
 

 Soit une prise en charge du loyer dans la limite du plafond de 10 000 €. 
o Dans ce cadre le versement interviendra au profit du locataire sous forme de remboursement(s) 

de loyer(s) sur la base des quittances de loyer acquittées par celui-ci dans la limite du plafond ci-
dessus indiqué. 

 
Le versement de cette prime s’effectue par virement(s) bancaire(s) sur le compte désigné par le bénéficiaire. 
 

 
Choix du professionnel : 
 

❑ Aide de 10 000 € pour l’acquisition de matériel ou le financement de l’aménagement 
des locaux 

 

❑ Prise en charge du loyer dans la limite du plafond de 10 000 € 
 
La Communauté de communes s’engage en outre, via son contrat local de santé et son coordonnateur santé, à 
faciliter les échanges entre professionnels sanitaires et sociaux, et à améliorer le cadre d’exercice des 
professionnels de santé. 
 
L’objectif général est d’améliorer le parcours de soins des patients et l’attractivité du territoire.  

 
 
 
 



Article 4 : Prise d’effet de la présente convention  
 
La présente convention prendra effet à compter du 1er jour du mois qui suit la date de signature de la convention 
correspondant et le versement effectué qu’après l’installation effective du médecin. 

 
Article 5 : Conditions et modalités de suspension/ résiliation de la convention 
 
La présente convention cesse de plein droit si le bénéficiaire ne respecte pas/plus la nature de l’engagement telle 
que prévue à l’article 2 de la présente convention.  
 
Le bénéficiaire sera soumis à obligation de reversement des primes déjà perçues sauf cas de force majeur. 
 

Article 6 : Election de domicile et règlement des litiges 
 
Pour l’exécution de la présente convention, chaque partie fait élection de domicile à l’adresse suivante : 
Communauté de communes Pays de Fontenay-Vendée, 16 rue de l’innovation, 85200 FONTENAY-LE-
COMTE. 
 
En cas de difficulté sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
résoudre leur différend à l’amiable. En cas de désaccord persistant, le tribunal administratif de Nantes sera le seul 
compétent. 
 
 
La convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 
Fait à Fontenay-le-Comte, le ………………….. 

 
 
         
Le bénéficiaire ,  Le Président de la Communauté de 
  communes Pays de Fontenay-Vendée 
 
 
 
 

            Ludovic HOCBON 
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